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Texte de la question

M. Victor Habert-Dassault attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, chargée des sports, sur la baisse du nombre de jeunes pratiquant une activité
sportive. Suite à l'obligation du passe sanitaire pour les jeunes de plus de 12 ans, les associations sportives
constatent déjà une nette baisse du nombre de licenciés. Les parents refusent régulièrement de faire vacciner leurs
enfants. L'interdiction d'activités sportives aura des conséquences importantes pour les enfants, que ce soit de nature
physique, psychologique ou sociale. Le sport est un véhicule important de belles valeurs telles que la confiance et
même le dépassement de soi ou encore le respect et la persévérance. Des études scientifiques ont prouvé que le
sport stimule le système immunitaire. Il souhaite savoir si le Gouvernement compte exempter les jeunes de
l'obligation du passe sanitaire lorsqu'il s'agit de poursuivre une activité sportive.
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